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Prévention conflits d'intérêt et transparence - organes de gouvernance du CHOV
Question écrite n° 15205

Texte de la question

M. Sébastien Humbert appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la prévention des conflits d'intérêts et la nécessaire transparence qui doit prévaloir
au sein des organes dirigeants du centre hospitalier de l'ouest vosgien. Conformément à la loi n° 2009-879 du
21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital, la gouvernance des hôpitaux publics est tripartite et la fonction
stratégique et de contrôle est dévolue au conseil de surveillance. Il est composé de membres des représentants
des collectivités territoriales, des représentants du personnel médical et non médical, des personnalités
qualifiées et représentants des usagers. Aussi, en tant qu'élu de la circonscription, M. le député est membre de
droit de cet organe avec voix consultative. Comme tout établissement public, le centre hospitalier de l'ouest
vosgien doit s'astreindre à une transparence absolue sur ses activités et ses liens tout comme les membres de
son organe de stratégie et de contrôle doivent faire état de leurs activités professionnelles et privées en lien
avec le secteur du médical et de la santé. Consécutivement aux élections municipales et communautaires des
15 et 22 mars 2026, des changements sont intervenus dans la composition du conseil de surveillance du centre
hospitalier de l'ouest vosgien et des élus y ont fait leur entrée, dont certains ont été ou sont peut-être encore en
relation contractuelle dans le domaine médical avec ledit établissement. Sans stigmatisation aucune, dans une
recherche de transparence et afin de prévenir toute situation qui pourrait s'apparenter à une éventuelle forme de
conflit d'intérêt, il serait souhaitable que soit communiquée à M. le député l'identité de l'ensemble des sous-
traitants ou prestataires de services dont le centre hospitalier de l'ouest vosgien est partie prenante. À l'heure où
la santé devient malheureusement la variable d'ajustement budgétaire des politiques publiques de ces dernières
décennies et où l'argent public et le consentement à la dépense publique demeurent des préoccupations
majeures des Français, il apparaît fondamental de s'assurer de l'indépendance des profils, notamment d'un
point de vue commercial, qui siègent dans les organes de gouvernance de cet établissement public
d'importance pour le territoire.
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